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Management | Question de lecteur

La place des enfants est
sur des sièges adaptés
Un tracteur n'est pas une baby-sitter. Si des enfants vous
accompagnent en tracteur, ils doivent prendre place sur un
siège adapté.

Urs Rentsch et Dominik Senn

La plupart des enfants sont heureux

quand ils peuvent monter dans un tracteur.

Les parents ne doivent pas s'y opposer.

Le lieu est réputé sûr: les jeunes
bambins ne peuvent pas s'échapper et
sont à l'abri des autres véhicules ou des

machines. Pourtant, même sur un
tracteur, les enfants ne sont pas en sécurité
s'ils ne sont pas correctement installés.
En cas de freinage brusque lors de

manoeuvres, ils peuvent littéralement voler

à travers la cabine, ou, en l'absence de

cette dernière, tomber du véhicule. On

n'ose pas non plus penser à ce qui pourrait

arriver si le tracteur se retournait. Des

enfants mal installés sont malheureusement

encore et toujours victimes d'accidents

à bord de tracteurs.

Recommandé uniquement pour des
trajets courts
Même quand les enfants sont bien
attachés, un tracteur n'est pas l'endroit idéal

où passer du temps. C'est pourquoi ils ne

devraient s'y trouver que pour de courtes
durées. Les vibrations et le bruit monotone

endorment facilement les enfants.
Les changements de direction et les

irrégularités du terrain secouent leur corps
endormi, ce qui n'est en aucune façon re-
commandable. De plus, la présence d'un
enfant distrait le chauffeur.

Accompagnement avant ou après
sept ans
Si des enfants sont passagers d'un
tracteur, la loi fédérale sur la circulation rou¬

tière et l'ordonnance sur les règles de la

circulation routière doivent être respectées.

Cette dernière décrit comment les

enfants doivent être installés pour être

en sécurité. Le transport d'enfant en tracteur

ne doit être qu'exceptionnel. Les

enfants de plus de sept ans ne peuvent être

passagers que s'ils sont installés sur des

sièges passagers adaptés, comme on en

trouve sur les tracteurs récents. Le port
de la ceinture de sécurité est obligatoire.
Un système d'amortisseur du siège ainsi

qu'un appuie-tête sont aussi recommandés.

Il faut encore faire attention au

bruit. Celui-ci ne pose pas problème sur
les tracteurs équipés de cabine insonorisée,

mais le port d'une protection auditive

est nécessaire sur un véhicule

dépourvu de cabine.

Dispositions légales

Le transport de personnes sur des

véhicules agricoles est régi dans la loi fédérale

sur la circulation routière (LCR) et
dans l'ordonnance sur les règles de la

circulation routière (OCR) :

LCR, art. 30, al. 1 : « Les conducteurs de

véhicules automobiles et de cycles ne

doivent transporter des passagers qu'aux
places aménagées pour ceux-ci. Le

Conseil fédéral peut prévoir des exceptions:

il édictera des prescriptions sur le

transport de personnes au moyen de

remorques. »

OCR, art. 61, al. 1 à 3 : « Seul le personnel

affecté au chargement et au

déchargement ou à la surveillance de la

marchandise peut être transporté aux places

debout prévues sur les véhicules servant

au transport de choses.

2. Sur les véhicules ci-après, les enfants
de moins de sept ans doivent être
surveillés par un passager de plus de

quatorze ans ou installés sur un siège d'enfant

offrant toute sécurité :

A. sur les véhicules automobiles agricoles
et leurs remorques ;

B. sur les tracteurs industriels dont la

vitesse maximale ne dépasse pas

40 km/h, les chariots à moteur et les

chariots de travail, ainsi que leurs

remorques, lorsque ces véhicules sont
utilisés pour des courses agricoles.
3. Sur les véhicules visés par l'ai. 2, des

personnes peuvent également être
transportées sur la surface de charge ou sur le

chargement dans le rayon local, au sens

de l'art. 86, al. 1, let. c, pour autant

qu'une protection suffisante soit assurée

et que les places autorisées ne soient pas
suffisantes. »Un tracteur n'est pas une baby-sitter. Même correctement installés, les enfants ne peuvent

être passagers que pour une courte période. Photo: idd
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